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Paris, le 3 janvier 1964

Monsieur Gérin-Lajoie
Ministre de la Jeunesse
de la Province de Québec
(Canada)

Monsieur le Ministre,

A la suite des échanges de vues intervenus entre nos services, un programme de
coopération technique entre votre Ministère et l'A.S.T.E.F a été mis au point.

1) - Ce programme comportera, notamment, la réalisation des opérations suivantes:

a) stages en France d'ingénieurs et de techniciens canadiens,
b) stages au Canada d'ingénieurs et de techniciens français,
c) organisation de voyages d'études de courte durée en France pour des groupes

d'ingénieurs et industriels canadiens,
d) création éventuelle au Canada de centres franco-canadiens de formation

professionnelle destinés au perfectionnement des cadres moyens et subalternes
de l'industrie,

e) création au Canada d'un ou de plusieurs centres de diffusion de documentation
technique de langue française,

f) création au Canada d'une association franco-canadienne d'ingénieurs,
spécialistes et techniciens qui regroupera les ingénieurs canadiens ayant
accompli des stages en France.

             Pour la première année, l'A.S.T.E.F. consacrera un crédit maximum de 1,5
million de francs pour l'exécution du présent programme.

             Cette somme sera versée à un compte bancaire ouvert au nom de l'A.S.T.E.F.
auprès de la Banque Française du Commerce Extérieur.

              Le Directeur Général de l'A.S.T.E.F. sera habilité à effectuer toutes opérations
sur ce compte, en accord avec la Commission mixte prévue ci-dessous.
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2) - Une commission mixte sera chargée de la mise au point des mesures pratiques
d'application des dispositions qui précèdent.

Cette commission comprendra pour la Province de Québec 4 membres désignés
par le Ministre de la Jeunesse et, pour l'A.S.T.E.F. les 4 membres suivants:

- le Directeur Général de l'A.S.T.E.F. ou son représentant,
- l'Attaché culturel et
- l'Attaché Commercial près le Consul Général à Québec

et
un membre désigné par l'A.S.T.E.F.

            La commission mixte se réunira deux fois par an.  Elle pourra se subdiviser en
sous-commissions ou groupes de travail appelés à étudier certains problèmes spécifiques
entrant dans le cadre du programme prévu.

Les attributions de la commission mixte sont les suivantes:

a) Arrêter, au début de la première année d'application du présent texte le
programme prévisionnel des opérations, dans le cadre des crédits indiqués ci-
dessus;

b) Examiner, en fin d'exercice, le rapport d'activité, et le rapport financier
d'utilisation des crédits que lui présenteront conjointement l'A.S.T.E.F. et le
Ministère de la Jeunesse du Québec;

c) Étudier les modalités financières qui présideront à l'utilisation des crédits
prévus ci-dessus et au partage des dépenses.  Ces modalités devront s'inscrire
dans le cadre des règlements en vigueur tels qu'ils sont définis par les autorités
de tutelle;

d) Présenter, en temps opportun, les recommandations nécessaires à la
reconduction et à l'extension éventuelle des présentes dispositions sur le plan
financier;

e) D'une façon générale, proposer toutes mesures nécessaires pour l'exécution du
programme d'échanges et de coopération, ou pour sa modification, lorsque les
conditions d'application des programmes initialement fixés en feront connaître
la nécessité.
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Le Directeur canadien de l'Association franco-canadienne d'ingénieurs et
techniciens d'une part et le Directeur Général de l'A.S.T.E.F. d'autre part ou leurs
représentants dûment mandatés assureront, dans l'intervalle des réunions, l'exécution de
toutes les opérations prévues ci-dessus après examen de la commission.

La durée d'application des dispositions de la présente lettre sera d'un an à compter
du 1er janvier 1964.  Leur renouvellement pourra intervenir, pour des périodes
successives d'un an, par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une des parties, trois
mois au moins avant l'expiration de chacune de ces périodes.

Je vous serais très obligé de bien vouloir me faire connaître si ces dispositions
recueillent votre assentiment et vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de
ma haute considération.

M. Demonque
Président de l'A.S.T.E.F.



Québec, le 4 février 1964

Monsieur M. Demonque, président
L'ASTEF
4, rue Foucault
Paris XV1e, France

Cher Monsieur,

A la suite de nos entretiens, un programme de coopération
technique entre l'ASTEF et mon Ministère a été mis au point dans le but d'effectuer des
échanges de personnes de toutes disciplines entre le Québec et la France, dans la
perspective du progrès technique, scientifique et économique.  J'ai le plaisir de vous
informer que j'ai fait ratifier cet accord par le Gouvernement du Québec.

1) Ce programme comportera notamment la réalisation des opérations suivantes:

a)   stages en France d'ingénieurs, d'étudiants, de techniciens, de professeurs, de
      scientifiques, de spécialistes et d'experts québécois;

b) stages au Québec d'ingénieurs, de techniciens, de professeurs, d'étudiants, de
scientifiques, de spécialistes et d'experts français;

c) organisation de voyages d'études de courte durée en France pour des groupes
d'ingénieurs, de dirigeants d'entreprises, de syndicalistes, de professeurs, de
scientifiques, de spécialistes et d'experts québécois;

d) création éventuelle au Québec de centres franco-québécois de formation
professionnelle destinés au perfectionnement des cadres moyens et subalternes
de l'industrie;

e) création au Québec d'un ou de plusieurs centres de diffusion de documentation
technique, scientifique et économique de langue française;

f) création au Québec d'une association franco-québécoise d'ingénieurs, spécia-
listes et techniciens qui regroupera les personnes ayant accompli des stages
de coopération technique en France.

Pour la première année, l'ASTEF d'une part, consacrera un  crédit
maximum de 1.5 millions de francs et le Ministère de la Jeunesse du Québec, d'autre part,
affectera un montant maximum de $150,000.00 à l'exécution du présent  programme.
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L'ASTEF versera sa contribution à un compte bancaire ouvert à son nom
auprès de la Banque française du commerce extérieur.

Le Directeur général de l'ASTEF sera habilité à effectuer toutes les
opérations sur ce compte en accord avec la commission mixte prévue ci-dessous.

2) - Une commission mixte sera chargée de la mise au point des mesures
   pratiques d'application des dispositions qui précèdent.

   Cette commission mixte comprendra, pour le Québec, les 4 membres
   suivants:

- le Directeur de la Coopération technique,
- un représentant du Ministère de l'Industrie et du Commerce,
- deux représentants des universités du Québec nommés par le Ministre de
   la  Jeunesse.

La commission mixte comprendra, pour l'ASTEF, les quatre membres
suivants:

      - le Directeur général de l'ASTEF ou son représentant,
- l'Attaché culturel,
- le Conseiller commercial près le Consul général à Québec,

            - une personne désignée par l'ASTEF.

La commission mixte se réunira deux fois par an.  Elle pourra se
subdiviser en sous-commissions ou groupes de travail appelés à étudier certains
problèmes spécifiques entrant dans le cadre du programme prévu.

Les attributions de la commission mixte sont les suivantes:

a) Arrêter, au début de la première année d'application du présent texte, le
programme prévisionnel des opérations, dans le cadre des crédits
indiqués ci-dessus.

b) Examiner, en fin d'exercice, le rapport d'activité et le rapport financier
d'utilisation des crédits que lui présenteront conjointement l'ASTEF et
le Ministère de la Jeunesse du Québec.

c) Étudier les modalités financières qui présideront à l'utilisation des
crédits prévus ci-dessus et au partage des dépenses. Ces modalités
devront s'inscrire dans le cadre des règles en vigueur, telles qu'elles
sont définies par les autorités de tutelle.
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d) Présenter, en temps opportun, les recommandations nécessaires à la
reconduction et à l'extension éventuelle des présentes dispositions sur
le plan financier.

e) D'une façon générale, proposer toutes mesures nécessaires pour
l'exécution du programme d'échanges et de coopération, ou pour sa
modification, lorsque les conditions d'application des programmes
initialement fixés en feront apparaître la nécessité.

Le Directeur de la coopération technique du Ministère de la Jeunesse d'une
part et le Directeur général de l'ASTEF d'autre part ou leurs représentants dûment
mandatés assureront, dans l'intervalle des réunions, l'exécution de toutes les opérations
prévues ci-dessus après examen de la commission.

La durée d'application des dispositions de la présente lettre sera d'un an à
compter du 1er avril 1964; leur renouvellement pourra intervenir, pour des périodes
successives d'un an par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une des parties, trois
mois ou moins avant l'expiration de chacune de ces périodes.

Paul-Gérin Lajoie.


